
 

 

 

 

 

 

 

Seuls les membres en règle de la Corporation ayant été membres en date du 30 novembre de 

l’année précédente peuvent être éligibles comme administrateurs. 

Pour que leur candidature soit valide, les membres doivent la faire parvenir : 

- Soit par courrier recommandé au bureau administratif de la corporation au moins 15 jours 

avant la date fixée pour l’assemblée générale, le cachet de la poste faisant foi de la date 

d’expédition. 

- Soit par courrier électronique au bureau administratif de la Corporation et reçue 15 jours 

avant la date fixée pour l’assemblée générale.  

- Soit en main propre au bureau administratif de la Corporation 15 jours avant la date fixée 

pour l’assemblée générale. 

 

 

 

Conseil d’administration 2024-2026 

Formulaire de mise en candidature 

Je ___________________________________________________, 

membre de la ZEC __________________________ souhaite déposer ma 

candidature à un poste au sein du conseil d’administration de des 

Associations chasse et pêche Normandie et Mazana pour un mandat deux 

(2) ans se terminant à l’assemblée générale des membres de l’année 2026.  

Signature : _______________________   Date : ________________ 2024  


